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Lettre du Roi , fur les premières

prcpoflions faites pour l ’établife -
ment de la Régie .

VIANDE .

Il m ’ eft impoiïïble de confentir à cet impôt ,

qui eft trop onéreux pour le peuple . Pour la

viande , je confens qu ’on la mette à un gros

fept phenins ; mais pour l ’ impôt d ’un écu par bœuf

étranger , cela ne le peut pas \ & il faut trouver

quelqu autre objet accifable fur lequel il faut fe
refaire .

B I E R R E .

N ’impofes point les bierres du pays ; elles

payent neuf gros , mettez - les a douze ^ mais ,

non plus ultrà . En revanche , impofes , tant que

vous voudrez , la bierre Angloife , celles de

Brunfvvic , de Zerbft , & autres étrangères .

EAUX - DE - VIE .

Mettez l ’ eau - de - vie de France , au lieu de

quatorze gros à dix gros \ voilà à quoi je puis
confentir .

Le poivre , la canelle , les épices , je vous les

abandonne 5 en un mot , tout ce qui eil de luxe .

Impofes les vins de Franconie , Neeker ,

Souabe , & de tout pays étranger ; ce n ’eft pas

le pauvre qui le paye , & ce font le Manufaéhi -



, f ioS )fier & le Soldat dont je me déclare l ’avocat , &
dont je dois plaider la caufe .

D ’ailleurs votre projet eft admirable , & nous
mettrons cet après - midi la main à l ’œuvre pour
achever nos affaires radicalement . Vous aurez
l ’honneur d ’avoir mis l ’ordre , la clarté & l ’exaéti -
tude dans ce chaos . MM . de la Haye & de
Candy , font les Jupiters qui l ’ont débrouillé .

Signé , Frédéric .

J ’ai reçu votre lettre du io de ce mois , &
vous attends pour finir avec vous -, au refte je
plains bien toutes les peines que vous avez eues ,
qui cependant feront réparées par l ’utilité qui en
reviendra , & par l ’honneur que perfonne ne
pourra vous difputer d’un auïïî bon ouvrage . Sur
ce je prie Dieu qu ’il vous ait en fa fainte &
digne garde .

Signé , Frédéric .

A Pojldam , le 1 1 Mirs 17 j6 .

Au ficur de la Haye de Launay ..

Je luis bien fâché de voir , par votre lettre du
26 de pe mois , qu ’un dérangement de fanté qui
vous eft malheureufcment furvenu , ne veut poin,t
permettre que vous vous occupiez pour le préfent
de ces combinaifons que l ’économie , que je defire
de mettre dans les dépenfes de l’adminiftration ,
exige , J ’efpere cependant qu ’en vous ménageant ,
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autant que je vous confeille de faire , cette ma¬

ladie ne fera pas de durée ; au moins je le fou -

haite bien fincérement , en priant Dieu qu ’il

vous ait en fa fainte & digne garde .

Signé , Frédéric .

A Pojldam , le vj Juin 1772 ..

Au fieur de la Haye de Launay .

C ’eft avec bien du plaifir que je vois par votre

Lettre du 2. 3 de ce mois , que , pour làtisfaire

aux inftances de votre famille , qui , pour l ’ar¬

rangement que vous avez à faire avec vos enfans ,

exige que vous vous rendiez en France , vous

avez pris le parti de le faire par procuration 3 &

vous en fais d ’autant plus de gré , que vous recon -

noifiez vous - même que vous êtes trop néceffaire

au pofte que je vous ai confié , que de pré¬

tendre à pareille abfence 3 & étant au refte bien

lènfible à l ’attachement que vous me témoignez

à cette occafion , & contre lequel je prends plaifir
de vous confirmer ici les aflurances de ma bien¬

veillance . Je prie Dieu qu ’il vous ait en là fainte

& digne garde .

Signé , Frédéric .

A Pojldam , le 14 Juillet 1774 .

Au fieur de la Haye de Launay ,
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J ’ai reçu , par votre rapport du i ^ , l ’apperçu

que je vous avois demandé ; vous le trouverez

ci - joint de retour . Je fuis des plus content de

vous ; vous avez fait vos affaires beaucoup mieux

que je ne l ’aurois cru . Je fens bien que dans les

circonftances ' préfentes , il y a bien des chofes

qui ne peuvent pas être fuivies de fi près qu ’à

l ’ordinaire ; mais l ’ on ne fauroit y changer . Si

les affaires prennent une autre tournure , tout

rentrera déjà dans l ’ordre . D ’un autre côté , fi la

guerre a réellement lien , il eft très à croire que

les revenus d ’accifes & péages fouffriront une

diminution de zoo à Z40 mille écus , qu ’il ne fera

guère poffible d ’empêcher .

Quoique vous penfiez qu ’il feroit bon de per¬

mettre l ’entrée des grains de la Pologne en Si -

léfie , mes magafins & le pays en font encore fi

bien pourvus , que cela n ’eft pas nécèffaire . Ce

feroit faire fortir notre argent fans nécellité . Si

jamais nous en avons befoin , il fera toujours

à temps d ’y venir : mais il ne faut pas y fonger

pour le préfent . Je prie Dieu qu ’il vous ait en

là fainte & digne garde .

Signé , Frédéric ,

A Sihoenwalde , le 18 Mai 1778 .

P . S . Cela va à merveille ; mais la guerre ,

fi elle fe fait , ne manquera pas de caufer du

dérangement dans votre calcul . Cela ne fauroit
être autrement .

Au Confeilier - Pnvé des Finances , de la Haye de Launay .
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Je fuis fenfible à la reconnoiflance dont votre
lettre d ’hier porte l ’empreinte . Toutes les fois
que je pourrai vous faire plaifir , vous m ’y trou¬
verez très - difpofé , parce que je fuis content de
vos fervices . J ’approuve ce que vous me dites à
l ’égard du port de Swienemunde , à l ’entretien
duquel la Régie pourvoira dans la fuite , afin
qu ’il foit toujours en bon état . Il doit déjà y
avoir quelqu ’un pour la partie hydraulique \ ce¬
pendant j ’en ai fait écrire a ma Chambre de
Poméranie . Sur ce , je prie Dieu qu ’il vous ait
en fa fainte & digne garde .

Signé Frédéric .

A Pojldam , le 22 . Juin 1781 .

Au Confciller - Pnvé ' des Finances , de la Haye de Launay .

" Votre rappport de la veille m ’eft parvenu .
Comme il eit très - néceffai-re de mettre une fage
économie dans les grandes dépenfes , je dois k
cet effet traiter la Régie fur le même pied des
autres branches du Gouvernement . Cependant
pour ce qui eji de vous feul , je vous laijfierai ce que
vous ave ?̂ eu jufqu ’ici ; & même fi , comme je Jais
perfiuadé , vous continue £ à tenir le tout en bon
ordre , je penferai encore outre cela à vous . Mon
intention eft donc de former d ’une partie des
grands traitemens & tantièmes fupprimus d ’envi¬
ron 1 <5 0 mille écus , un fond particulier , dont
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je récompenferai ceux qui le distingueront par

leur adivité & leurs foins dans le fervice , &

contribueront à l ’augmentation des revenus -, car

fi les rémuniifances étoient générales & qu ’elles

devinlient le partage de ceux qui font quelque

chofe & de ceux qui ne font rien , elles n ’entre -

tiendroient pas l ’émulation . Il faudra donc diliin -

guer le mérité , Ôc par contre , punir févèrement

& exemplairement les Commis dont la négligence ,
le relâchement & la connivence avec les Contri¬

buables nuiront aux revenus de l ’Etat . C ’eft tout

ce que j ’ai à vous dire en réponfe relativement a

cet objet . Priant Dieu qu ’il vous ait en fa fainte

& digne garde .
Signé , Frédéric .

A Pogdam , ci 3 Avril 1783 ;

Au Confeiller - Privé des Finances , de la Haye de Launay .
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